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Appel à idées de projets innovants 

Agroécologie & Technologie 
 

Les pôles de compétitivité Céréales Vallée, Minalogic, Terralia et Viaméca lancent un appel à idées 

de projets innovants pour faire émerger de nouvelles solutions technologiques au service de 

l’agroécologie. 

 

Quelles technologies numériques  

pour répondre aux enjeux de l’agro-écologie ? 
 

Les idées de projets proposeront des solutions innovantes au service d’une agriculture durable, 

permettant de renforcer les fonctionnalités offertes par les écosystèmes et de diminuer les pressions 

sur l’environnement. Les projets porteront sur le développement d’un nouveau produit, d’un nouveau 

procédé, d’une nouvelle technologie, d’un nouveau service afin de proposer des solutions ayant un 

impact sur la diminution des intrants, la diminution de la pénibilité du travail, l’amélioration de la 

compétitivité des exploitations, une meilleure gestion de la qualité des sols… 

Ils pourront concerner par exemple : 

- La conduite de l’exploitation : solutions de surveillance, d’anticipation, d’alerte, d’aide à la 

décision : capteurs (plante, air, eau, sol), modèles prédictifs, utilisation des données… 

- La digitalisation des interventions : Systèmes embarqués, automatisation, robotisation 

- L’interopérabilité, le partage des données, les interfaces numériques… 

- Les nouveaux modèles économiques facilitant la diffusion de technologies : Maas, Raas, 

Daas… (respectivement Machine, Robot, Donnée as a service) 

 

Qui peut déposer ?  
- Vous êtes une entreprise, un institut technique, un laboratoire de recherche.  

- Vous êtes un acteur des filières végétales ayant des besoins spécifiques ou des propositions, 
mais aussi un acteur du numérique, équipementier, etc…. ayant la volonté de développer 
une innovation dans cette filière  
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Quels projets ?  
- Des projets « innovants ». "Innovant" signifie pouvant conduire au développement d'un 

nouveau (au regard de l’état de l’art) produit (ou à une amélioration notable), d'un nouveau 
procédé ou d’un nouveau service. L'objet de votre projet doit être de mettre en œuvre des 
travaux de R&D pour atteindre cet objectif. Même si des efforts (recherche, développement) 
restent à mener pour lever des verrous ou des risques, le réalisme économique de la solution 
doit être central. Il pourra d’ailleurs faire l’objet des travaux du projet. 
 

- Des projets à visées « marchés ». Au-delà du caractère innovant de votre projet, celui-ci doit 
apporter un retour sur investissement économique (en termes de qualité de la production, de 
productivité, d’ouverture de marché...) et un développement d’activité (croissance de CA, 
d’emploi…)  
 

- Des projets « collaboratifs ». Les pôles ayant pour objectif le développement de projets 
innovants collaboratifs, une attention particulière sera portée aux idées associant des 
entreprises, des acteurs de la recherche, des centres techniques et utilisateurs finaux.  
 

- Des projets « ancrés sur le territoire ». Le degré d'implication des pôles dans 
l'accompagnement de votre projet dépendra de la localisation des partenaires du projet et de 
l’impact économique sur le territoire. 
 

Quels bénéfices ?  
 
En répondant à cet appel, vous pourrez :  

o Bénéficier d'un réseau très large et complémentaire d’experts scientifiques, industriels 
et agricoles des 4 pôles de compétitivité Céréales Valée, Minalogic, Terralia et 
ViaMéca  

o Identifier des solutions pour répondre à vos besoins en s’appuyant sur les acteurs 
spécialisés des pôles technologiques Minalogic et Viaméca 

o Bénéficier d'un accompagnement des pôles pour vous aider à faire avancer votre idée 
jusqu'à sa réalisation et lui donner toutes les chances d’être sélectionné pour un 
financement (aide à la constitution du noyau des partenaires, à la construction du 
programme de travail, au montage, à l’élaboration de l’argumentaire technico-
économique…)  

o Être accompagné dans la recherche de financements : Nous vous orientons vers le 
bon guichet et vous ouvrons les portes de financements spécifiques dédiés aux pôles 
de compétitivité, en labellisant votre projet (Fond Unique Interministériel, fonds 
régionaux…)  

 
NB : il n'y a pas de budget spécifique dédié à cet appel. Les pôles vous aideront à flécher vers le 

dispositif répondant le mieux à la typologie du projet 

 

 
Comment se déroule cet appel à idées de projet ? 
1 - Vous déposez votre idée 

L’appel est ouvert à partir du 13 juillet 2018 . 
Pour soumettre une idée ou un projet, il vous suffit de compléter le formulaire de candidature à 
télécharger et de le renvoyer avant le 15 septembre 2018. Nous vous recontacterons par la suite 
pour préciser votre idée et votre besoin d’accompagnement si nécessaire. 
 



 
2 – Les pôles accompagnent les projets sélectionnés 
Les idées éligibles seront ensuite étudiées par les pôles et accompagnées en fonction des besoins 
identifiés et des thématiques : 

- soit dans l’accompagnement de votre projet directement: recherche de partenaires, 
construction du projet, labellisation, recherche de financement 

- soit dans la recherche de solutions pour répondre à vos besoins, de manière individuelle ou 
de manière collective en fonction du type de besoin : groupes de travail… 
 

Confidentialité 
Les pôles portent une attention forte aux attentes de confidentialité des porteurs d'idées et de projets 
dans leur travail d'ingénierie de projets innovants : clause de confidentialité dans tous les contrats 
des personnels accompagnant, procédure de respect de la confidentialité dans l'étude par le pôle 
de la labellisation des projets, signature d'accord préalable entre les futurs partenaires de projets, 
accompagnement dans la formalisation d'accord de consortium. Ainsi la diffusion de votre idée sera 
limitée aux salariés des pôles ayant à sélectionner les idées et à les accompagner. 
 
 

Contacts 
Pour plus d’informations, vous pouvez contacter : 
 
CEREALES VALLEE MINALOGIC TERRALIA VIAMECA 

Geoffrey PERCHET 
Tél : 04 73 33 71 92 
geoffrey.perchet@ 
cereales-vallee.org  

David VITALE 
Tél : 06 35 03 98 52 

David.vitale@ 
minalogic.com  

Annabelle PAYEN 
Responsable 

Innovation 
Tél : 04 32 40 37 66 
annabelle.payen@ 
pole-terralia.com  

 

Arnaud Bocquillon 
Fédérateur Viaméca 
Tél : 06 20 05 45 77 

a.bocquillon@ 
viameca.fr  
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